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Me Véronique Dubois

Secrétaire

RÉGIE DE L ‘ÉNERGIE

800 Place Victoria – Bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

OBJET :  
Dossier R-3492-02, D- 2002-256



Groupes de personnes réunis


Chère consœur

C’est avec étonnement que nous avons pris connaissance de la décision rendue dans le dossier en rubrique où la Régie stipule à la page 6 :

Quant à l’octroi de frais préalables aux intervenants RNCREQ et UC, la Régie reporte sa décision souhaitant préciser la notion de groupes de personnes réunis.

Soulignons que le Regroupement national des conseils régionaux de l’environnement du Québec a été reconnu comme un regroupement de groupes de personnes réunis depuis qu’il intervient devant la Régie de l’énergie, soit depuis le début de la tenue d’audiences publiques par la dite Régie.  

Depuis 1997, ni le statut du RNCREQ, ni celui des groupes qu’il représente n’ont été modifiés
.  L’article 30 du règlement sur la procédure n’a pas lui non plus été modifié et l’article 36 alinéa 3 de la loi n’a pas été amendé lors des amendements apportés à la loi de la Régie en juin 2000. De plus dans la décision D-98-19, la Régie avait étudié et défini clairement l’interprétation donnée à l’article 30 du règlement et 36 alinéa 3 de la Loi en ces termes :

« L’article 30 du Règlement sur la procédure dicte clairement, pour les groupes de personnes réunis, les trois critères selon lesquels la Régie peut accorder le paiement de frais préalables pour participer à des audiences publiques.  De plus, la Régie considère que l’article 36 alinéa 3 de la Loi exige la présence de groupes de personnes réunis et non seulement le regroupement de personnes en un groupe.  L’accord du mot « réunis » au masculin pluriel est un puissant indicatif de la volonté du législateur.

La lecture des demandes d’intervention de Les Ami-e-s de la Terre de Montréal, du syndicat professionnel des scientifiques de l’IREQ (SPSI), du Syndicat des technicien-ne-s d’Hydro-Québec (STHQ), et de Sambrabec inc. permet de conclure qu’il s’agit d’un groupe de personnes et non de groupes de personnes réunis.  En conséquence, la Régie ne peut accorder le paiement des frais préalables à Les Amies de la Terre de Montréal, au SPSI, au STHQ, et à Sambrabec nc.

Pour obtenir le paiement de frais préalables, le participant doit notamment démontrer :

. que sa participation sera utile et pertinente aux délibérations de la Régie sur le dossier dans son ensemble ou en partie;

. qu’il ne possède pas les ressources financières suffisantes pour lui permettre de participer efficacement aux audiences;

. que l’intérêt public le justifie.

L’article 30 dispose ainsi clairement que seul les groupes, ayant un statut d’intervenant, peuvent être éligibles au paiement des rais préalables, en autant qu’ils satisfassent aux trois critères énoncés.  Ces trois critères doivent être interprétés de façon rigoureuse pour concilier l’intérêt public, la protection des intérêts des consommateurs et un traitement équitable des distributeurs. Le deuxième critère énoncé vise essentiellement des groupes qui ne disposent pas de ressources financières suffisantes pour leur permettre d’entreprendre leurs travaux d’analyse. À cet égard, la Régie considère qu’il ne faut pas confondre un problème de liquidité avec un problème d’inaccessibilité à des sources de financement.

Ainsi donc, la Régie estime que les sociétés à but lucratif et les associations formées de sociétés à but lucratif ne peuvent être admissibles au paiement de frais préalables, compte tenu que celles-ci ont accès à des sources de financement. 

Pour ces considérations, la Régie rejette les demandes de paiement de frais préalables soumises par l’Association québécoise de la production d’énergie renouvelable (AQPER), et Dermond inc.

Par ailleurs, la Régie considère que les groupes suivants répondent, dans le cadre de la présente audience, aux critères énoncés à l’article 30 de Règlement sur la procédure et accueille donc les demandes de paiement de frais préalables déposées par :

...

Regroupement national des Conseils régionaux de l’environnement du Québec (RNCREQ)... (nos soulignés)

Peu de temps après, soit au cours du dossier R-3398 et suite aux contestations d’Hydro-Québec, la Régie réitérait les principes établis dans la décision D-98-19 sur la définition et le sens de « groupes de personnes réunis » en ces termes :



LES DEMANDES DE PAIEMENT DE FRAIS PRÉALABLES

L article 30 du Règlement sur la procédure de la Régie constitue du droit nouveau au Québec. Il s’agit d’une innovation pour le fonctionnement d’un régulateur économique qui suscite, pour cette seule cause, de grandes attentes de la part des intéressés. De plus, les attentes sont très variables d’un groupe à l’autre puisque deux des huit demandes comptent pratiquement pour 60 % des montants prévisionnels.

Les frais préalables accordés doivent être examinés en fonction de l’objectif  poursuivi. L’octroi de frais préalables s’adresse à des groupes de personnes réunis qui, sans l’apport de ces frais, ne seraient pas en mesure d amorcer des travaux d’analyse, ce qui remettrait nécessairement en cause leur participation à l’audience. La Régie se doit d’être rigoureuse dans l’octroi des frais préalables. Elle ne peut émettre, en quelque sorte, des chèques en blanc ou procéder à des avances de fonds ou se prononcer a priori sur la pertinence des frais.

Après avoir établi l’objectif poursuivi, il faut examiner le critère édicté par le

Législateur à l’article 36, alinéa 3 de la Loi sur la Régie de l’énergie et qui se lit comme suit : « Lorsque l’intérêt public le justifie, la Régie peut payer de tels frais à des groupes de personnes réunis pour participer aux audiences publiques ».

La Régie considère que cet article exige la présence de groupes de personnes réunis et non seulement le regroupement de personnes en un groupe. L’accord du mot « réunis » au masculin pluriel est un puissant indicatif de la volonté du législateur. La lecture des demandes d’intervention du CEIR et du SPSI permet de conclure qu’il s’agit d’un groupe de personnes et non de groupes de personnes réunis et, en conséquence, la Régie ne peut leur accorder de frais préalables.

Les autres critères applicables aux frais préalables payables aux groupes de personnes réunis sont édictés à l’article 30 du Règlement sur la procédure de la Régie, à savoir :

· que sa participation sera utile et pertinente aux délibérations de la Régie;

· qu’ il ne possède pas les ressources financières suffisantes pour lui permettre de participer efficacement aux audiences;

· que l’ intérêt public le justifie.

Le deuxième critère doit particulièrement retenir l’attention. Cet énoncé vise essentiellement les groupes qui ne disposent pas de ressources financières suffisantes pour leur permettre d’entreprendre leurs travaux d’analyse. À cet égard, il ne faut pas confondre un problème de liquidité avec un problème d’inaccessibilité à des sources de financement. Dans ce contexte, la Régie considère que les associations formées notamment de sociétés à but lucratif ne sont pas admissibles au paiement de frais préalables, compte tenu qu’elles ont accès à des sources de financement. La rédaction des demandes de frais préalables de l’AQCIE et de l’AQPER est surtout centrée sur des questions de liquidité et, en conséquence, les allégués ne démontrent pas à la satisfaction de la Régie que ces deux demandeurs de frais préalables ne possèdent pas les ressources financières suffisantes pour leur permettre de participer aux audiences. Pour ces considérations, la Régie n’accorde pas de frais préalables à l’AQCIE et à l’AQPER. En définitive, la Régie accueille les demandes de paiement de frais préalables soumises par les groupes de personnes réunis suivants :

· Option Consommateurs et Fédération nationale des associations de consommateurs du Québec (FNACQ);

· Regroupement national des Conseils régionaux de l’environnement du

Québec (RNCREQ);

· Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEE);

· Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME) et Union pour le

développement durable (UDD).
 (nos soulignés)
Ces décisions n’ont fait l’objet d’aucune demande de révision.  Elles sont donc pleinement applicables en l’instance.  Elles ont d’ailleurs été constamment suivies pour tous les dossiers où le RNCREQ a été reconnu à titre d’intervenant.

Le statut du RNCREQ, à titre de groupes de personnes réunis, de même que la portée et le sens des termes « groupes de personnes réunis » ont été reconnus par des décisions motivées de la Régie. 

Une fois une décision rendue, un tribunal n’a pas le pouvoir de rouvrir l’enquête à sa guise pour examiner des faits nouveaux ou entendre de nouveaux éléments de preuve.

Si un tribunal administratif a omis de trancher une question qui lui a été régulièrement soumise, « on devrait lui permettre de compléter la tâche que lui confie la loi.

Or dans le cas qui nous occupe la Régie a tranché la question en ce qui concerne le statut du RNCREQ, il ne s’agit nullement d’un sujet sur lequel elle aurait omis de trancher.

Si un tribunal administratif choisit de trancher une question d’une façon plutôt que d’une autre ou selon une méthode particulière, il ne peut se réserver le droit d’y revenir en maintenant sa compétence pour l’avenir.

Nous vous soumettons que la Régie est liée par ses décisions.  Lors des audiences qui ont mené aux décisions ci-haut mentionnées, la Régie a donné une réponse complète à la demande dont elle était légalement saisie concernant l’interprétation de la Loi (article 36 alinéa 3) et du règlement sur sa procédure(article 30). L’application de la doctrine du dessaisissement  (« functus officio ») en ce qui concerne ce sujet est donc applicable.

C’est donc dire qu’avant même toute vérification par une cour de justice, la décision produit en principe des effets juridiques, dès qu’elle est « rendue »; elle a force obligatoire pour toutes les parties visées, pour l’administré comme pour l’administration;
 (nos soulignés)

Quant à la lettre de la Régie en date du 25 novembre qui fait référence à la décision D-2002-256, nous tenons avant tout à souligner que le RNCREQ n’est pas un intervenant dans le dossier qui a donné ouverture à cette décision.  Il ne peut donc en demander la révision.  Cette décision, de même que la décision D-2002-80 à laquelle elle réfère, n’a en rien modifié le sens, la portée et la définition adoptés originellement par la Régie en ce qui concerne la reconnaissance du statut du RNCREQ à titre de représentant de groupes de personnes réunis.  Cette décision vise deux nouveaux requérants soit le FCEI et l’UC.  Il appartient à ces groupes de faire les représentations qui s’imposent en ce qui les concernent. 

Nous rappelons à la Régie qu’en ce qui concerne le RNCREQ, elle a reçu et continuera de recevoir des lettres individuelles de la part de chacun des 16 Conseils régionaux, qui eux-même regroupent plusieurs membres (individus, corporations, organismes environnementaux, organismes parapublics,...) et attestent de leur association au RNCREQ et du mandat qui  lui est donné de les représenter, consulter et informer des dossiers où il y a intervention devant la Régie.  

Soulignons que, bien que les demandes d’intervention devant la Régie soient faites au nom du RNCREQ toutes les informations pertinentes à l’effet qu’il s’agit non pas d’un seul organisme mais de 16 CRE, ou dernièrement dû à une modification des statuts  de deux des CRE, de 14 CRE et 2 CREDD qui demandent à chaque fois d’intervenir devant la Régie, sont déposées auprès de la Régie.  Et ces informations ont été requises et remises régulièrement à la Régie.  Pour des fins de désignations plus simples, les CRE et CREDD ne sont pas mentionnés tout au long lors des demandes d’intervention mais sont désignés sous le vocable RNCREQ, soit l’organisme principal..  En fait et pour bien représenter la réalité, nous devrions être désignés comme  : RNCREQ, :CRE-Estrie, CRE de la Capitale nationale, CRE–Bas-St-Laurent, CRE-Montérégie, CRE Mauricie, CRE-Montréal, CRE-Outaouais, CRE-Laval, CRE-Laurentides, CRE-Lanaudière, CRE-Abitibi-Témiscamingue, CRE-Côte-Nord, CRE-Gaspésie-Iles de la Madeleine, CRE-Chaudières-Appalaches et CRE-Centre du Québec et 2 CREDD (conseils régionaux de l’environnement et du développement durable) soit : CREDD-Outaouais et CREDD-Saguenay-Lac-St-Jean. 

 Nous étions convaincus que la Régie avait compris ces faits et avait accepté la simple désignation de RNCREQ comme englobant tous les noms ci-haut mentionnés.  Mais si la Régie voit un problème dans cette désignation raccourcie, nous ne voyons aucun inconvénient à nous identifier à l’avenir avec une désignation complète et tout au long. Nous croyons toutefois, plus simple et moins lourd de ne retenir que le RNCREQ, comme nous le faisons présentement.

Nous profitons de la présente pour informer la Régie que, nous vous ferons parvenir de nouveau, d’ici une à deux semaines l’ensemble des lettres de chacun des présidents ou personnes autorisées des 16 organisations 

Le RNCREQ est un regroupement comme son nom l’indique de groupes de personnes réunis.  Nous insistons sur le fait que rien dans la Loi de la Régie ou son règlement sur la procédure, n’indique que des groupes de personnes réunis ne peuvent bénéficier d’un statut corporatif, ce qui dans le cas d’organisme à but non lucratif permet entre autre aux administrateurs souvent bénévoles de bénéficier de la protection de la loi en ce qui concerne leur responsabilité personnelle.   Finalement nous insistons sur le fait que tous et chacun  des CRE et CREDD est une personne morale regroupant individus, corporations, groupes environnementaux, etc…  Leur « Regroupement » est en fait un groupe de groupes de personnes réunis.

Par conséquent, nous demandons à la Régie de respecter ses décisions et le fait qu’elle a reconnu le statut RNCREQ à titre de groupe de groupes de personnes réunis, et de préciser que le présent débat ne concerne pas le RNCREQ dont le statut ne saurait être contesté.

Nous vous prions en conséquence de nous octroyer les frais préalables tel que demandé dans le présent dossier.

Le tout respectueusement soumis, veuillez agréer chère consœur nos salutations distinguées.

Montréal le 29 novembre 2002

Me Hélène Sicard

Procureur du RNCREQ.

c.c  Me Tardif (Union des Consommateurs)

� À l’exception de deux CRE qui sont devenus des CREDD


� Dossier R-3395-97, D-98-19 aux pages 6 et 7


� Dossier R-3398-98, D-98-20 aux pages 6 et 7;  


� Droit administratif, 4e édition, 1996, Vol. 2, Le contentieux, Patrice Garant, à la page 156;


� Droit administratif, 4e édition, 1996, Vol. 2, Le contentieux, Patrice Garant, à la page 156;


� Voir : Les tribunaux administratifs du Canada, preuve et procédure, Yves Ouellette, Édition Thémis 1997, à la page 419 : « ...le rôle essentiel d’un tribunal administratif étant de statuer après enquête sur une demande ou un recours présenté par une partie, sa réponse rendue sous l’autorité de la loi et épuisant sa compétence devait nécessairement commander obéissance ou avoir un effet obligatoire. » 





� Les tribunaux administratifs du Canada, preuve et procédure, Yves Ouellette, Édition Thémis 1997, à la page 420;





